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Attention : Services des Traités des Ministères des Affaires Étrangères et organisations internationales 
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Référence : C.N.545.2001.TREATIES-1 (Notification Dépositaire) 
 
 
 

ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
UNIFORMES APPLICABLES AUX VÉHICULES À ROUES, AUX 

ÉQUIPEMENTS ET AUX PIÈCES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE MONTÉS OU 
UTILISÉS SUR UN VÉHICULE À ROUES ET LES CONDITIONS DE 

RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DES HOMOLOGATIONS DÉLIVRÉES 
CONFORMÉMENT À CES PRESCRIPTIONS. GENÈVE, 20 MARS 1958 

 
 

 RÈGLEMENT NO 105.  PRESCRIPTIONS UNIFORMES RELATIVES À 
L'HOMOLOGATION DES VÉHICULES DESTINÉS AU TRANSPORT DE 

MARCHANDISES DANGEREUSES EN CE QUI CONCERNE LEURS 
CARACTÉRISTIQUES PARTICULIÈRES DE CONSTRUCTION 

 

 
 

PROPOSITION D'AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT 
 
 

Le 24 mai 2001, le Secrétaire général a reçu du Comité administratif de l’Accord 
susmentionné, conformément au premier paragraphe de l’article 12 de l’Accord, certains amendements 
proposés au Règlement No. 105. 
 

     .....                On trouvera ci-joint un exemplaire du document, en langues anglaise et française, contenant le 
texte du projet d’amendements (TRANS/WP.29/789).  (Les copies du projet d’amendements sont 
transmises sur papier seulement). 
 

A cet égard, le Secrétaire général croit bon de rappeler les deuxième et troisième paragraphes 
de l’article 12 de l’Accord, qui stipulent : 
 

“2.  Un amendement à un règlement est réputé adopté si, dans un délai de six mois à compter 
de la date où le Secrétaire général en a donné notification, plus d’un tiers des Parties contractantes 
appliquant le règlement à la date de la notification n’ont pas notifié au Secrétaire général leur désaccord 
concernant l’amendement.  Si à l’issue de cette période plus d’un tiers des Parties contractantes 
appliquant le règlement n’ont pas notifié au Secrétaire général leur désaccord, celui-ci déclare le plus tôt 
possible que l’amendement est adopté et obligatoire pour les Parties contractantes appliquant le 
règlement qui n’ont pas contesté l’amendement.  Si un règlement fait l’objet d’un amendement et si au 
moins un cinquième des Parties contractantes qui en appliquent la version non amendée déclarent 
ultérieurement qu’elles souhaitent continuer de l’appliquer, cette version non amendée est considérée 
comme une variante de la version amendée et est incorporée formellement à ce titre dans le règlement 
avec prise d’effet à la date de l’adoption de l’amendement ou de son entrée en vigueur.  Dans ce cas, les 
obligations des Parties contractantes appliquant le règlement sont les mêmes que celles énoncées au 
paragraphe 1. 
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 3.  Au cas où un pays serait devenu Partie à cet Accord entre la notification de l’amendement à 
un règlement adressée au Secrétaire général et l’entrée en vigueur de l’amendement, le règlement en 
cause ne pourrait entrer en vigueur à l’égard de cette Partie contractante que deux mois après qu’elle 
aurait accepté formellement l’amendement ou qu’un délai de six mois se serait écoulé depuis la 
communication que le Secrétaire général lui aurait faite du projet d’amendement.” 
 
 
    
 

Le 5 juin 2001 
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Paragraphs 1 : modifier le texte comme suit (en inserant egalement une
nouvelle note _!/ de has de page) :

" ... des categories 02, 03 et 04 I/ destinees au transport des
marchar.dises dangereuses et visees par la section 9.1.2 de
1'annexe B de 1'Accord europeen relatif au transport
international des merchandises dangereuses par route (ADR)

I/ Telles que definies a 1'annexe 7 de la Resolution d'ensemble sur la
construction des vehicules (R.E.3) (document TRANS/WP.29/78/Rev.I/Amend.2)."

Paragraphe 3.2.2 : remplacer la reference au "marginal 22 301" par une
reference au "paragraphe 9.1.1.2".

Paragraphe 4.2 : remplacer "(actuellement 01 pour la serie 01 d'amendements
au Reglement)" par "actuellement 02 pour la serie 02 d'amendements au
Reglement".

Note I/ de bas de page du paragraphe 4.4.1 : la renumeroter 2/ et modifier le
texte comme suit :

"2/ 1 pour 1'Allemagne, ... 33 (non attribue), 34 pour la Bulgarie, 35-36
(non attribue), ... 43 pour le Japon, 45 pour 1'Australie, 46 pour 1'Ukraine
et 47 pour 1'Afrique du Sud. Les numeros suivants ... ."

Paragraphe 4.4.3 : remplacer la reference au "marginal 22 301" par une
reference au "paragraphe 9.1.1.2".

Note 21 de bas de page du paragraphe 5.1 : la renumeroter 3/.
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Tableau du paraqrapr.e 5.1 : modifier le texte comme suit :

'CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

5.1.1.2

5.1.1.3

5.1.1.3.1

5.1.1.3.2

5.1.1.3.3

5.1.1.3.4

5.1.1.4

5.1.1.5

5.1.1.5.1

5.1.1.5.2

5.1.1.6

5.1.2

5.1.2.2

5.1.2.2.1

5.1.2.2.2

5.1.2.3

5.1.2.4

5.1.2.5

5.1.2.6

5.1.2.7

5.1.2.7.1,
2 et 5

5.1.2.7.3
et 4

5.1.2.7.6

5.1.3

5.1.4

DESIGNATION DU VEHICULE (conforme au
chapitre 9 . 1 de 1'ADR)

EX/ 1 1 EX/III AT 1 « ox
Equipement electrique

Cablage

Coupe-batterie

Batteries

Circuits alimentes en
psrmanence

Installation electrique
a 1'arriere de la cabine

X

X

X

X

X

X

X

X

X X

X

X

X

X

X

X

X

X

Prevention des risques d'incendie

C.abine du vehicule

Reservoirs a carburar.t

Moteur

DLspositif d' echappement

Frein d'endurance du
vihicule

Appareils de chauffage a
C'3mbustion

DLspositif de freinage

Dispositif de limitation
ds vitesse

5.1.5 Dispositifs d'attelage
| ds remorque

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X
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Paragraphs 5.1.1.2.1 : sans objet dans la version, frar.gaise.

Paraqraohe 5.1.1.3.1: modifier le texte comme suit :

" ... aussi pres de la batcerie qu'il est possible dans la

Drat icrue. "

Paragraphe 5.1.1.3.2 : modifier le texte comme suit :

"5.1.1.3.2 Un dispositif de commande de 1'interrupteur doit etre installe
dans la cabine de conduite. II doit etre facilement accessible
au ccnducteur et signale distinctement. II sera equipe soit
d'un couvercle de protection, soit d'une commande a mouvement
complexe, soit de tout autre dispositif evitant son
actionnement involontaire. Des dispositifs de commande
supplementaires peuvent etre installes a condition d'etre
identifies par un marquage distinctif et proteges contre une
manoeuvre intempestive. "

Paragraphe 5.1.1.3.3 : modifier le texte comme suit :

"5.1.1.3.3 L'interrupteur doit etre place dans un boitier ayant un degre
de protection IP65 conforme a la norme CEI 529."

Paragraphe 5.1.1.3.4 : modifier le texte comme suit :

"5.1.1.3.4 Les connexions eiectriques sur 1'interrupteur doivent avoir un
degre de protection IP54. Toutefois, ceci ... ."

Paragraphe 5.1.1.5 : supprimer.

Paragraphe 5.1.1.6 : le renumeroter 5.1.1.5 et modifier le texte comme suit
(en inserant les nouvelles notes £/ et 5_/ de has de page) :

"5.1.1.5 Circuits alimentes en permanence

5.1.1.5.1 Les parties de 1'installation electrique, y compris les fils,
qui doivent rester sous tension lorsque le coupe-circuit de
batteries est ouvert doivent convenir a une utilisation en zone
dangereuse. Get equipement doit satisfaire aux dispositions
appropriees de la norme CEI 60079 £/, parties 0 et 14 et aux
dispositions supplementaires applicables de la norme CEI,
parties 1, 2, 5, 6, 7, 11, 15 ou 18 5_/.

Pour 1'application de la norme CEI 60079, partie 14 5_/, la
classification suivante doit etre appliquee :

4/ Les dispositions de la norme CEI 60079, partie 14 ne prevalent; pas sur
les dispositions du present Reglement.

5/ A defaut, les dispositions generates de la nor̂ .e EM 5CC14 et les
dispositions sucpiementaires des normes EM 50G15, 50016, 50017, 50018, 50019,
50020 ou 50028 peuvent etre accliquees.
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L' equipement electrique sous tension en permanence, y compris
les fils, qui ne sont pas sournis aux prescriptions des
paragraphes 5.1.1.3 et 5.1.1.4 doit satisfaire aux
prescriptions appiicables a la zone 1 pour 1'equipement
electrique en general ou aux prescriptions appiicables a la
zone 2 pour 1'equipement electrique situe dans la cabine du
conducteur. II doit repondre aux prescriptions appiicables au
groupe d'explosion IIC, classe de temperature T6.

5.1.1.5.2 Les connexions en derivation sur le coupe-circuit de batteries
pour 1'equipement electrique qui doit demeurer sous tension
lorsque le coupe-circuit de batteries est ouvert doivent etre
protegees contre une surchauffe par un moyen approprie tel
qu'un fusible, un coupe-circuit ou un dispositif de securite
(limiteur de courant}."

Paragraphs 5.1.1.7 : le renumeroter 5.1.1.6; modification du texte sans objet
dans la version frangaise.

Paragraphe 5.1.1.7.1 : le renumeroter 5.1.1.6.1; modification du texte sans
objet dans la version frangaise.

Paragraphes 5.1.1.7.2 et 5.1.1.7.3 : les renumeroter 5.1.1.6.2 et 5.1.1.6.3.

Paragraphe 5.1.1.7.4: supprimer.

Paragraphe 5.1.2.1 : modifier le texte comma suit :

"5.1.2.1 Dispositions generales

Les dispositions techniques figurant ci-apres ... ."

Paragraphe 5.1.2.2.2 : modification du texte sans objet dans la version
frangaise.

Paragraphe 5.1.2.3.2 : modification du texte sans objet dans la version
frangaise.

Paragraphe 5.1.2.4 : modifier le texte comme suit :

" ... A la suite d'echauffement ou d'inflammation. Dans le cas
de vehicules EX/II et EX/III, le moteur doit etre un moteur a
allumage par compression."

Paragraphe 5.1.2.5 : modifier le 'texte comme suit :

" ... distance d'au moins 100 mm ou etre protegees par un ecran
thermique."

Ajouter le nouveau paragraphe 5.1.2.7.6 suivant :

"5.1.2.7.6 Les appareils de chauffage utilisant un combustible gazeux ne
sont pas autorises."
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Paragraphe 5.1.3 : modifier le texte comme suit :

"5.1.3 Dispositif cie freinage

Les vehicules regis par 1'Accord ADR doivent satisfaire a
toutes les prescriptions pertinentes du Reglement No 13 (y
compris celles de I1annexe 5), tel que modifie, conformement
aux dates d'application, qui y sont specifiees."

Paragraphes 5.1.3.1 et 5.1.3.2 : supprimer.

Paragraphe 5.1.4 : modifier le texte comme suit :

"5.1.4 Dispositif de limitation de Vitesse

Les vehicules a moteur (porteurs et tracteurs pour semi-
remorques) d'ur.e masse maximale depassant 12 t doivent etre
equipes d'un dispositif de limitation de vitesse conformement
aux prescriptions techniques du Reglement No 89, tel que
modifie, conformement aux dates d'application qui y sont
specifiees. La vitesse fixee telle que definie au paragraphe
2.1.2 et specifiee dans le paragraphe 4.9.4 du Reglement No 89
ne doit pas exceder 85 km/h."

Ajouter le nouveau paragraphe 5.1.5 suivant :

"5.1.5 Dispositifs d'attelage de remorque

Les dispositifs d'attelage de remorque doivent etre conformes
aux prescriptions techniques du Reglement No 55, tel que
modifie, conformement aux dates d'application qui y sont
specifiees."

Ajouter le nouveau paragraphe 10 suivant :

"10. DISPOSITIONS TRANSITOIRES

10.1

10.2

10.3

A compter de la date officielle d'entree en vigueur de la
serie 02 d'amendements, aucune Partie contractante qui applique
le present Reglement ne pourra refuser de delivrer une
homologation CEE conformement au present Reglement modifie par
la serie 02 d1amendements.

Jusqu'au 31 decembre 2002, les Parties contractantes qui
appliquent le present Reglement doivent continuer a delivrer
des' homologations CEE et des extensions de telles homologations
aux types de vehicules qui satisfont aux prescriptions du
present Reglercent modifie par les precedences series
d1amendements.

A compter du ier Janvier 2003 les Parties contractantes qui
appliquent le present Reglement ne doivent delivrer des
homologations CEE et des extensions de telles homologations que
si le type de vehicule a homologuer satisfait aux prescriptions
du present Regle-.ent rr.cdifie par la serie 02 d' amer.dements.
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10.4 Aucune Partie contractante qui applique le present Reglement ne
doit refuser une homologation nationale a un type cie vehicule
homclogue en vertu de la serie 02 d'amendements a ce Reglement.

10.5 Jusqu'au 31 decembre 2002, aucune Partie contractante qui
applique le present Reglement ne doit refuser une homoiogation
nationale a UP. type de vehicule homologue conformement aux
precedentes series d'amendements a ce Reglement.

10.6 A compter du ler Janvier 2003, les Parties contractantes qui
appliquent le present Reglement peuvent refuser une premiere
immatriculation nationale (premiere raise en service) a un
vehicule qui ne satisfait pas aux prescriptions de la serie 02
d'amendements au present Reglement."

Paragraphe 1C (ancien) : le renumerocer 11.

Annexe 2,

Modele A de la marque d'homologation, dans la figure et dans la legende
placee en dessous, remplacer "012492" par "022492" (a deux reprises). De
plus, dans la legende placee sous la figure, remplacer "Reglement No 105
modifie par la serie 01 d'amendements" par "Reglement No 105 modifie par la
serie 02 d'amendements".

Modele B de la marque d'homologation, dans la figure, rempiacer "012492" par
"022492" et, dans la legende placee sous la figure, remplacer "Le Reglement
No 105 comprenait la serie 01 d'amendements" par "Le Reglement No 105
comprenait la serie 02 d'amendements".
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